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Département du Pas-de-Calais 

 
 

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION  
BÉTHUNE BRUAY ARTOIS LYS ROMANE 

 

 

 

 
Entre  
 
La Communauté d'Agglomération BÉTHUNE-BRUAY ARTOIS LYS ROMANE, dont le siège social est sis 
Hôtel communautaire, 100, avenue de Londres CS 40548 - 62411 BÉTHUNE Cedex, représentée par son 
Président, Monsieur Olivier GACQUERRE, agissant en vertu d'une délibération du Conseil Communautaire en 
date du 16 décembre 2025 et désigné dans ce qui suit par « la Collectivité » 
 

D’une part, 
 
 

Et  
 
 
La Société Veolia Eau - Compagnie Générale des Eaux, Société en Commandite par Actions, dont le siège 
social est à PARIS, 21, rue de la Boétie, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous 
le numéro B 572 025 526, représentée par Monsieur Pierre FORGEREAU, Directeur de la Région des Hauts 
de France, agissant au nom et pour le compte de cette Société, et désignée dans ce qui suit, par « le 
Délégataire ». 
 

D’autre part, 
 
 
La Collectivité et le Délégataire sont, ci-après, désignés ensemble « les Parties ». 
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PRÉAMBULE 
 
La Collectivité a confié au Délégataire, l'exploitation de son service public d'eau potable du SACRA, par un 
contrat ayant débuté le 1er avril 2018, pour prendre fin le 31 décembre 2025 (désigné ci-après « le Contrat ») 
 
Ce contrat a été modifié par 2 avenants successifs : 

● L'avenant n°1 ayant pour objet la modification des paramètres des formules de variation et la garantie 
à première demande conclu le 27 juin 2019, 

● L'avenant n°2 ayant pour objet l'intégration de la commune de Lillers et la prolongation du contrat 
jusqu'au 31 décembre 2025, conclu le 08 mars 2023. 

 
La Collectivité et le Délégataire ont effectué le bilan des obligations de renouvellement, d'entretien des 
équipements et d'investissements à l'échéance du contrat. 
 
Afin de prévenir toute contestation, les parties sont convenues d'acter le respect par le Délégataire de 
l'ensemble des obligations contractuelles lui incombant au titre du renouvellement programmé, du 
renouvellement de 178 branchements plomb, de la sectorisation complémentaire, des maquettes BIM des 6 
réservoirs, de la géolocalisation classe A (finalisation avant le 30 avril 2026), de la création du troisième filtre 
sur l'usine de déferrisation (en cours de finalisation au 1er semestre 2026) ainsi que de prévoir le règlement 
financier définitif du contrat. 
 
Elles ont alors convenu d'un commun accord et sous réserve des dispositions du présent protocole que le 
Délégataire aura satisfait à l'ensemble de ses obligations envers la Collectivité et que les parties sont 
pleinement satisfaites de leurs obligations respectives. 
 
Ceci étant dit, il a été convenu ce qui suit 
 

Article 1 : OBJET 
 
Le présent protocole de fin de contrat, à la valeur d’un protocole d’accord transactionnel dont l’objet est de 
définir les conditions selon lesquelles les Parties entendent solder leurs obligations respectives au titre de 
l’exécution et du terme du Contrat visé en préambule, et de clôturer définitivement les discussions, de prévenir 
tout litige à naître portant sur l’exécution du contrat en question.  
 

Article 2 : PÉRIMÈTRE ET INVENTAIRE DES BIENS 
 

2.1 - Biens de retour 
Biens de retour : 
Les biens de retour, financés par le Délégataire et remis gratuitement à la Collectivité sont détaillés dans 
l'Annexe 1 du présent protocole. 
 
Ces biens comprennent notamment la sectorisation complémentaire, le troisième filtre sur l'usine de 
déferrisation, la géolocalisation classe A, les maquettes BIM des 6 réservoirs ainsi que l'ensemble des réseaux 
et équipements du service. 
 

2.2 - Traitement des compteurs 
 
Les Parties ont estimé la valeur du parc des compteurs à 560 257,26€ HT. 
 
Une indemnité de 560 257,26€ HT, au titre des compteurs, sera réglée au Délégataire par la Collectivité avant 
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le 31 décembre 2025. 
Les Parties conviennent que les compteurs sont transférés à la Collectivité par le Délégataire à la date 
d’échéance du contrat soit au 1er janvier 2026. 
 
 

2.3 - Reprise des données techniques et administratives  
 
Les Parties conviennent que la transmission des données techniques et administratives détaillées ci-après vaut 
transmission complète et définitive des informations dues tout au long de l'exécution du Contrat. La Collectivité 
accepte de considérer ces données comme satisfaisantes et libératoires des obligations du Délégataire en 
matière de communication de ces données. 
 

2.3.1- Contenu des bases techniques 
 
Le Délégataire remettra à la Collectivité au plus tard le 15 janvier 2026 : 

● le Système d'Information Géographique (SIG) complet, 
● la Base de données GMAO des ouvrages, 
● la Documentation technique complète de l'usine de déferrisation située sur la commune de Calonne-

Ricouart, 
● les plans de réseau géolocalisés en classe A (état d'avancement au 31/12/2025, finalisation avant le 

30 avril 2026), 
● les fiches des compteurs de sectorisation, 
● les Maquettes BIM des 6 réservoirs d'eau potable au format exploitable. 

 
2.3.2 - Travaux en cours 

 
Le Délégataire remet à Collectivité au plus tard le 15 décembre 2025, l’état des travaux en cours précisant les 
opérations en cours et non achevées ou non réceptionnées. 
 
Il est convenu que les devis seront traités directement par le Délégataire jusqu'au 15 décembre 2025. Le 
Délégataire ne pourra plus réaliser de devis de raccordement au réseau, à compter du 16 décembre 2025. À 
compter de cette même date, le Délégataire transmettra les demandes de devis à la Collectivité pour traitement. 
 

2.4 - Relevé contradictoire des compteurs de vente d'eau en gros 
 
Un relevé contradictoire sera réalisé le 31 décembre 2025 en présence des représentants de la Collectivité et 
du Délégataire pour l'ensemble des compteurs de vente et d'achat d'eau en gros, notamment : 

● Compteur de vente d'eau en gros pour l'alimentation de la commune de Lozinghem,  
● Compteur de vente d'eau en gros au SI de Sachin, 
● Compteur de vente d'eau en gros au SI de Pernes - Floringhem   
● Compteur d'achat d'eau en gros auprès de la CABBALR (Saint Hilaire Cottes) 
● Compteur d'achat d'eau en gros auprès de la CABBALR (SABALFA)  

 
Un procès-verbal de relevé contradictoire sera établi et signé par les deux parties pour constater les index de 
fin de contrat. 
 
Les index relevés serviront de base pour : 

● La facturation par le Délégataire des volumes vendus jusqu'au 31 décembre 2025, 
● Le règlement par le Délégataire des volumes achetés jusqu'au 31 décembre 2025. 
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Article 3 : BILAN DES ENGAGEMENTS CONTRACTUELS 
 
Les engagements contractuels du Délégataire prévus par le Contrat initial et ses avenants subséquents sont 
considérés comme soldés, à savoir : 
 

3.1 - Renouvellements 
 
Le Délégataire a respecté ses obligations de renouvellement programmé, de renouvellement non programmé 
et de renouvellement de 178 branchements plomb conformément aux dispositions de l'avenant n°2. 
 

3.2 - Investissements 
 
L'avenant n°2 a acté la réalisation de l'ensemble des investissements prévus par le Contrat initial et ses 
avenants antérieurs. 
 
Les investissements prévus à l'avenant n°2 ont été réalisés par le Délégataire : 

● Sectorisation complémentaire avec pose de 7 débitmètres supplémentaires : réalisée en novembre 
2024, 

● Maquettes BIM des 6 réservoirs d'eau potable : réalisées en août 2025. 
 

3.3 - Géolocalisation classe A - Modalités particulières 
 
Les travaux de géolocalisation classe A font l'objet de modalités particulières. En effet, les travaux ont été 
engagés par le Délégataire et leur finalisation est prévue avant le 30 avril 2026. 
 
Le Délégataire s'engage à transmettre l'état d'avancement au 31 décembre 2025 et à finaliser les travaux 
avant le 30 avril 2026. 
 
La Collectivité prend acte de cet engagement et renonce à toute pénalité liée au non-achèvement de cette 
obligation à la date d'échéance du contrat. 
 

3.4 - Création d'un 3ème filtre sur l'usine de déferrisation - Modalités particulières 
 

Les travaux de création d'un troisième filtre sur l'usine de déferrisation située sur la commune Calonne-Ricouart 
font l'objet de modalités particulières compte tenu des délais administratifs nécessaires à l'obtention des 
autorisations. 
 
Le permis de construire a été accordé le 16 septembre 2025. L'autorisation d'urbanisme sera définitive à l'issue 
: 

● D'un délai de 2 mois à compter de l'affichage sur le terrain, 
● D'un délai de 3 mois après la date de l'autorisation (soit le 16 décembre 2025). 

 
Les travaux sont en cours d'engagement par le Délégataire et leur finalisation ne pourra pas être effective avant 
la fin du contrat. 
 
Le Délégataire s'engage à transmettre l'état d'avancement au 31 décembre 2025 et à finaliser les travaux avant 
le 30 juin 2026, sous réserve de l'obtention définitive des autorisations d'urbanisme.  
 
Compte tenu du chevauchement entre la fin du contrat et l'achèvement des travaux , un protocole de coactivité 
devra être rédigé entre le Délégataire, la Collectivité et le futur prestataire avant le 31 décembre 2025. Ce 
protocole définira notamment : 

● Les modalités de coordination des interventions sur l'usine de déferrisation, 
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● La répartition des responsabilités pendant la période de travaux, 
● Les conditions de sécurité et d'accès aux installations, 
● Les modalités de réception des travaux par la Collectivité. 

 
La Collectivité prend acte de ces contraintes administratives indépendantes de la volonté du Délégataire et 
renonce à toute pénalité liée au non-achèvement de cette obligation à la date d'échéance du contrat du 31 
décembre 2025. 
 

Article 4 : BILAN DE CLÔTURE DE LA DÉLÉGATION 
 
D'un commun accord entre les parties, il en résulte que le bilan de clôture définitif de la délégation fait apparaître 
: 

● La remise à la Collectivité de l'ensemble des biens de retour en bon état de fonctionnement, 
● La valorisation des biens de reprise à hauteur de 560 257,26 € HT pour le parc de compteurs, 
● Le transfert complet des données techniques et administratives du service, 
● Le respect de l'ensemble des obligations contractuelles de renouvellement et d'investissement, 
● La finalisation programmée de la géolocalisation classe A avant le 30 avril 2026, 
● La finalisation programmée des travaux de création d’un troisième filtre sur l'usine de déferrisation 

avant le 30 juin 2026,sous réserve de l'obtention définitive des autorisations d'urbanisme, 
● L'absence de créances ou dettes réciproques entre les parties. 

 
Les parties considèrent que ce bilan de clôture reflète la bonne exécution du Contrat et de ses avenants sur 
toute la durée de la délégation. 
 

Article 5 : VALEUR TRANSACTIONNELLE DU PROTOCOLE – SOLDE DE TOUS COMPTES 
 
Compte tenu des discussions qui ont été menées entre les Parties dans le cadre du présent protocole de fin de 
contrat, les Parties considèrent que le présent protocole vaut solde de tous comptes. 
 
La Collectivité s’engage à renoncer à toute réclamation ou pénalités, ainsi qu’à tout recours contentieux ayant 
pour cause l’exécution du contrat. 

Les parties renoncent irrévocablement ou le cas échéant se désistent de toute réclamation, instance et action 
ayant pour cause directe ou indirecte les faits exposés au préambule. 

Les Parties se déclarent intégralement satisfaites et acquittées de tous leurs droits à raison de l’exécution et 
du terme du contrat de délégation de service public visé en préambule. 

Le présent accord vaut transaction au sens des articles 2044 et suivants du code civil, et plus particulièrement 
de l’article 2052 au terme duquel la transaction a autorité de la chose jugée en dernier ressort et ne peut être 
remise en cause ni pour erreur ni pour lésion, et fait ainsi obstacle à l'introduction ou à la poursuite entre les 
parties d'une action en justice ayant le même objet. 

Chaque partie s’engage à exécuter de bonne foi et sans réserve la présente transaction qui ne pourra en aucun 
cas, conformément aux dispositions susvisées du Code Civil, être dénoncée. 

Comme conséquence du présent accord transactionnel, les parties soussignées se reconnaissent quitte et 
libérées l’une envers l’autre, tout compte se trouvant définitivement réglé et apuré entre elles, pour toute cause 
que ce soit. Il règle ainsi définitivement entre elles tout litige, né ou à naître, relatif au contrat. 
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Article 6 : RÉSILIATION 
 
En cas de non-respect par l'une des parties de ses obligations, l'autre partie pourra, après mise en demeure 
par lettre recommandée avec accusé de réception restée sans effet pendant 30 jours, résilier de plein droit le 
présent protocole d'accord transactionnel, par envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception. 
 

Article 7 : NON VALIDITÉ PARTIELLE 
 
Si une ou plusieurs dispositions des présentes sont tenues pour non valides par une loi ou un règlement, ou 
déclarées telles par décision définitive d'une juridiction compétente, elles sont réputées non écrites, les autres 
dispositions des présentes gardant toute leur force et leur portée. 
 

Article 8 : LITIGES 
 
En cas de litiges concernant les engagements pris par chacune des parties et à défaut d'accord amiable que 
les Parties s'efforceront de privilégier, les différends portant sur l'interprétation ou l'exécution du présent 
protocole d'accord seront portés devant le Tribunal Administratif de Lille. 
 
La partie, la plus diligente qui procédera à la saisine du tribunal, devra en informer préalablement l'autre partie 
dans un délai de quinze jours par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 

Article 9 : ANNEXES 
 
Sont annexées au présent protocole : 

● Annexe 1 : Inventaire des biens de retour 
 

Article 10 : DATE D’EFFET 
 
Le présent protocole entrera en vigueur à compter de sa date de notification.  
 
 
Fait en 3 exemplaires, à  , le  
 
 

Pour la Collectivité, 

Par délégation,  

Le Vice- Président de la Communauté 
d’Agglomération Béthune Bruay Artois Lys 

Romane, 

Pour le Délégataire, 

Le Directeur de la Région Hauts de 
France de Veolia Eau – Compagnie 

Générale des Eaux, 

 

 

 

Philippe SCAILLIEREZ 

 

 

 

Pierre FORGEREAU 
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Exemplaire destiné : 

● À la Collectivité 
● À la Préfecture 
● À Veolia eau – CGE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Département du Pas-de-Calais 
 

 
 

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION  
BÉTHUNE-BRUAY ARTOIS LYS ROMANE  

 
 
 
 

 
 

Avenant n°8 au 
Contrat de concession de service public d’eau potable du 

Syndicat intercommunal d’Adduction d’eau du Bassin de la 
Lawe et de son Affluent le fossé d’Avesnes (SABALFA)  

                   Valant protocole d’accord transactionnel 
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Département du Pas-de-Calais 
 
 

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION  
BÉTHUNE BRUAY ARTOIS LYS ROMANE 

 

 

 

 
Entre  
 
La Communauté d'Agglomération BÉTHUNE-BRUAY ARTOIS LYS ROMANE, dont le siège social est sis 
Hôtel communautaire, 100, avenue de Londres CS 40548 - 62411 BÉTHUNE Cedex, représentée par son 
Président, Monsieur Olivier GACQUERRE, agissant en vertu d'une délibération du Conseil Communautaire en 
date du 16 décembre 2025 et désigné dans ce qui suit par « la Collectivité » 
 

D’une part, 
 
 

Et  
 
 
La Société Veolia Eau - Compagnie Générale des Eaux, Société en Commandite par Actions, dont le siège 
social est à PARIS, 21, rue de la Boétie, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous 
le numéro B 572 025 526, représentée par Monsieur Pierre FORGEREAU, Directeur de la Région des Hauts 
de France, agissant au nom et pour le compte de cette Société, et désignée dans ce qui suit, par « le 
Délégataire ». 
 

D’autre part, 
 
 
La Collectivité et le Délégataire sont, ci-après, désignés ensemble « les Parties ». 
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PRÉAMBULE 
 
La Collectivité a confié au Délégataire, l'exploitation de son service public d'eau potable, par un contrat ayant 
débuté le 1er janvier 2012, pour prendre fin le 31 décembre 2025 (désigné ci-après « le Contrat ») 
 
Ce contrat a été modifié par 7 avenants successifs : 

● L’avenant n°1 ayant pour objet l'intégration de la commune d'Estrée-Cauchy conclu le 07 janvier 2015, 
● L’avenant n°2 ayant pour objet la suppression des travaux d'interconnexion et modification des tarifs 

conclu le 30 juin 2015, 
● L’avenant n°3 ayant pour objet l'intégration d'ouvrages (chaîne Beuvry Rivage et station de surpression) 

conclu le 18 octobre 2016, 
● L’avenant n°4 ayant pour objet la prise en compte des lois Brottes et Warsmann conclu le 29 mai 2017, 
● L’avenant n°5 ayant pour objet la sécurisation des ressources et la construction d’unités de 

décarbonatation conclu le 03 juin 2019, 
● L’avenant n°6 ayant pour objet le transfert du SABALFA à la CABBALR conclu le 13 janvier 2020, 
● L'avenant n°7 ayant pour objet l'intégration des communes de Fresnicourt-le-Dolmen et Hersin-

Coupigny et la prolongation du contrat jusqu'au 31 décembre 2025, conclu le 08 mars 2023. 
 
La Collectivité et le Délégataire ont effectué le bilan des obligations de renouvellement, d'entretien des 
équipements et d'investissements à l'échéance du contrat. 
 
Afin de prévenir toute contestation, les parties sont convenues d'acter le respect par le Délégataire de 
l'ensemble des obligations contractuelles lui incombant au titre du renouvellement programmé et non 
programmé, de la réalisation des unités de décarbonatation, de la géolocalisation classe A (finalisation avant 
le 30 avril 2026), de la sectorisation complémentaire, des maquettes BIM des 12 réservoirs, des travaux de 
renforcement pour l'alimentation de Nœux-les-Mines ainsi que de prévoir le règlement financier définitif du 
contrat. 
 
Elles ont alors convenu d'un commun accord et sous réserve des dispositions du présent protocole que le 
Délégataire aura satisfait à l'ensemble de ses obligations envers la Collectivité et que les parties sont 
pleinement satisfaites de leurs obligations respectives. 
 
Ceci étant dit, il a été convenu ce qui suit 
 

Article 1 : OBJET 
 
Le présent protocole de fin de contrat, à la valeur d’un protocole d’accord transactionnel dont l’objet est de 
définir les conditions selon lesquelles les Parties entendent solder leurs obligations respectives au titre de 
l’exécution et du terme du Contrat visé en préambule, et de clôturer définitivement les discussions, de prévenir 
tout litige à naître portant sur l’exécution du contrat en question.  
 

Article 2 : PÉRIMÈTRE ET INVENTAIRE DES BIENS 
 

2.1 - Biens de retour et biens de reprise 
 
Biens de retour : 
Les biens de retour, financés par le Délégataire et remis gratuitement à la Collectivité sont détaillés dans 
l'Annexe 1 du présent protocole. 
 
Ces biens comprennent notamment les unités de décarbonatation, les ouvrages de sécurisation, les 
interconnexions, les stations de surpression, les travaux de renforcement de l’alimentation de Nœux-les-Mines, 
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ainsi que l'ensemble des réseaux et équipements du service. 
 

2.2 - Traitement des compteurs 
 
Les Parties ont estimé la valeur du parc des compteurs à 695 337,97€ HT. 
 
Une indemnité de 695 337,97€ HT, au titre des compteurs, sera réglée au Délégataire par la Collectivité avant 
le 31 décembre 2025. 
 
Les Parties conviennent que les compteurs sont transférés à la Collectivité par le Délégataire à la date 
d’échéance du contrat soit au 1er janvier 2026. 
 

2.3 - Reprise des données techniques et administratives  
 
Les Parties conviennent que la transmission des données techniques et administratives détaillées ci-après vaut 
transmission complète et définitive des informations dues tout au long de l'exécution du Contrat. La Collectivité 
accepte de considérer ces données comme satisfaisantes et libératoires des obligations du Délégataire en 
matière de communication de ces données. 
 

2.3.1- Contenu des bases techniques 
 
Le Délégataire remettra à la Collectivité au plus tard le 15 janvier 2026 : 

● le Système d'Information Géographique (SIG) complet, 
● la Base de données GMAO des ouvrages, 
● la Documentation technique complète des 4 unités de décarbonatation (Houdain, Divion, Ourton, 

Estrée-Cauchy), 
● la Modélisation hydraulique du réseau, 
● les plans de réseau géolocalisés en classe A (état d'avancement au 31/12/2025, finalisation avant le 

30 avril 2026), 
● les fiches des compteurs de sectorisation, 
● les Maquettes BIM des 12 réservoirs d'eau potable au format exploitable. 

 
2.3.2 - Travaux en cours 

 
Le Délégataire remet à Collectivité au plus tard le 15 décembre 2025, l’état des travaux en cours précisant les 
opérations en cours et non achevées ou non réceptionnées. 
 
Il est convenu que les devis seront traités directement par le Délégataire jusqu'au 15 décembre 2025. Le 
Délégataire ne pourra plus réaliser de devis de raccordement au réseau, à compter du 16 décembre 2025. À 
compter de cette même date, le Délégataire transmettra les demandes de devis à la Collectivité pour traitement. 
 

2.4 - Relevé contradictoire des compteurs de vente d'eau en gros 
 
Un relevé contradictoire sera réalisé le 31 décembre 2025 en présence des représentants de la Collectivité et 
du Délégataire pour l'ensemble des compteurs de vente d'eau en gros, notamment : 

● Compteur de vente d'eau en gros pour l'alimentation de la commune de Nœux-les-Mines, 
● Compteur de vente d'eau en gros au SACRA. 

 
Un procès-verbal de relevé contradictoire sera établi et signé par les deux parties pour constater les index de 
fin de contrat. 
 
Les index relevés serviront de base pour la facturation par le Délégataire des volumes vendus jusqu'au 31 
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décembre 2025. 
 

Article 3 : BILAN DES ENGAGEMENTS CONTRACTUELS 
 
Les engagements contractuels du Délégataire prévus par le Contrat initial et ses avenants subséquents sont 
considérés comme soldés, à savoir : 
 

3.1 - Renouvellements 
 
Le Délégataire a respecté ses obligations de renouvellement programmé, de renouvellement non programmé 
conformément aux dispositions contractuelles. 
 
Toutefois, il s’engage à poursuivre les opérations de renouvellement des branchements plomb pour un montant 
de 71 000€ HT. 
 

3.2 - Investissements 
 
L'avenant n°7 a acté la réalisation de l'ensemble des investissements prévus par le Contrat initial et ses 
avenants antérieurs. 
 
Les investissements prévus à l'avenant n°7 ont été réalisés par le Délégataire : 

● Sectorisation hydraulique avec pose de 3 nouveaux compteurs : réalisée en novembre 2024 
● Maquettes BIM des 12 réservoirs d'eau potable : réalisées en août 2023 
● Travaux de renforcement pour l'alimentation de Nœux-les-Mines : réalisés en octobre 2024 

 
3.3 - Géolocalisation classe A - Modalités particulières 

 
Les travaux de géolocalisation classe A font l'objet de modalités particulières. En effet, les travaux ont été 
engagés par le Délégataire et leur finalisation est prévue avant le 30 avril 2026. 
 
Le Délégataire s'engage à transmettre l'état d'avancement au 31 décembre 2025 et à finaliser les travaux 
avant le 30 avril 2026. 
 
La Collectivité prend acte de cet engagement et renonce à toute pénalité liée au non-achèvement de cette 
obligation à la date d'échéance du contrat. 
 

Article 4 : BILAN DE CLÔTURE DE LA DÉLÉGATION 
 
D'un commun accord entre les parties, il en résulte que le bilan de clôture définitif de la délégation fait apparaître 
: 

● La remise à la Collectivité de l'ensemble des biens de retour en bon état de fonctionnement, 
● La valorisation des biens de reprise à hauteur de 695 337,97 € HT pour le parc de compteurs, 
● Le transfert complet des données techniques et administratives du service, 
● Le respect de l'ensemble des obligations contractuelles de renouvellement et d'investissement, 
● La finalisation programmée de la géolocalisation classe A avant le 30 avril 2026, 
● L'absence de créances ou dettes réciproques entre les parties. 

 
Les parties considèrent que ce bilan de clôture reflète la bonne exécution du Contrat et de ses avenants sur 
toute la durée de la délégation. 
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Article 5 : VALEUR TRANSACTIONNELLE DU PROTOCOLE – SOLDE DE TOUS COMPTES 
 
Compte tenu des discussions qui ont été menées entre les Parties dans le cadre du présent protocole de fin de 
contrat, les Parties considèrent que le présent protocole vaut solde de tous comptes. 
 
La Collectivité s’engage à renoncer à toute réclamation ou pénalités, ainsi qu’à tout recours contentieux ayant 
pour cause l’exécution du contrat. 

Les parties renoncent irrévocablement ou le cas échéant se désistent de toute réclamation, instance et action 
ayant pour cause directe ou indirecte les faits exposés au préambule. 

Les Parties se déclarent intégralement satisfaites et acquittées de tous leurs droits à raison de l’exécution et 
du terme du contrat de délégation de service public visé en préambule. 

Le présent accord vaut transaction au sens des articles 2044 et suivants du code civil, et plus particulièrement 
de l’article 2052 au terme duquel la transaction a autorité de la chose jugée en dernier ressort et ne peut être 
remise en cause ni pour erreur ni pour lésion, et fait ainsi obstacle à l'introduction ou à la poursuite entre les 
parties d'une action en justice ayant le même objet. 

Chaque partie s’engage à exécuter de bonne foi et sans réserve la présente transaction qui ne pourra en aucun 
cas, conformément aux dispositions susvisées du Code Civil, être dénoncée. 

Comme conséquence du présent accord transactionnel, les parties soussignées se reconnaissent quitte et 
libérées l’une envers l’autre, tout compte se trouvant définitivement réglé et apuré entre elles, pour toute cause 
que ce soit. Il règle ainsi définitivement entre elles tout litige, né ou à naître, relatif au contrat. 
 

Article 6 : RÉSILIATION 
 
En cas de non-respect par l'une des parties de ses obligations, l'autre partie pourra, après mise en demeure 
par lettre recommandée avec accusé de réception restée sans effet pendant 30 jours, résilier de plein droit le 
présent protocole d'accord transactionnel, par envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception. 
 

Article 7 : NON VALIDITÉ PARTIELLE 
 
Si une ou plusieurs dispositions des présentes sont tenues pour non valides par une loi ou un règlement, ou 
déclarées telles par décision définitive d'une juridiction compétente, elles sont réputées non écrites, les autres 
dispositions des présentes gardant toute leur force et leur portée. 
 

Article 8 : LITIGES 
 
En cas de litiges concernant les engagements pris par chacune des parties et à défaut d'accord amiable que 
les Parties s'efforceront de privilégier, les différends portant sur l'interprétation ou l'exécution du présent 
protocole d'accord seront portés devant le Tribunal Administratif de Lille. 
 
La partie, la plus diligente qui procédera à la saisine du tribunal, devra en informer préalablement l'autre partie 
dans un délai de quinze jours par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 

Article 9 : ANNEXES 
Sont annexées au présent protocole : 

● Annexe 1 : Inventaire des biens de retour 
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Article 10 : DATE D’EFFET 
 
Le présent protocole entrera en vigueur à compter de sa date de notification. 
 
 
Fait en 3 exemplaires, à   , le  
 
 

Pour la Collectivité, 

Par délégation, 

Le Vice- Président de la Communauté 
d’Agglomération Béthune Bruay Artois Lys 

Romane, 

Pour le Délégataire, 

Le Directeur de la Région Hauts de 
France de Veolia Eau – Compagnie 

Générale des Eaux, 

 

 

 

 

Philippe SCAILLIEREZ 

 

 

 

 

Pierre FORGEREAU 
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Exemplaire destiné : 

● À la Collectivité 
● À la Préfecture 
● À Veolia eau – CGE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Département du Pas-de-Calais 
 

 
 

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION  
BÉTHUNE-BRUAY ARTOIS LYS ROMANE  

 
 
 
 

 
 
 
 

Avenant N° 5 au 
Contrat de concession de service public d’eau potable du 
Syndicat Intercommunal d'Alimentation d’Eau Potable de 

Douvrin Billy-Berclau  
Valant protocole d’accord transactionnel 
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Département du Pas-de-Calais 

 
 

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION  
BÉTHUNE BRUAY ARTOIS LYS ROMANE 

 

 

 

 
Entre  
 
La Communauté d'Agglomération BÉTHUNE-BRUAY ARTOIS LYS ROMANE, dont le siège social est sis 
Hôtel communautaire, 100, avenue de Londres CS 40548 - 62411 BÉTHUNE Cedex, représentée par son 
Président, Monsieur Olivier GACQUERRE, agissant en vertu d'une délibération du Conseil Communautaire en 
date du 16 décembre 2025 et désigné dans ce qui suit par « la Collectivité » 
 

D’une part, 
 
 

Et  
 
 
La Société Veolia Eau - Compagnie Générale des Eaux, Société en Commandite par Actions, dont le siège 
social est à PARIS, 21, rue de la Boétie, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous 
le numéro B 572 025 526, représentée par Monsieur Pierre FORGEREAU, Directeur de la Région des Hauts 
de France, agissant au nom et pour le compte de cette Société, et désignée dans ce qui suit, par « le 
Délégataire ». 
 

D’autre part, 
 
 
La Collectivité et le Délégataire sont, ci-après, désignés ensemble « les Parties ». 
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PRÉAMBULE 
 
La Collectivité a confié au Délégataire l'exploitation de son service public d'eau potable, par un contrat ayant 
débuté le 1er janvier 2013, pour prendre fin le 31 décembre 2025 (désigné ci-après « le Contrat ») 
 
Ce contrat a été modifié par 4 avenants successifs : 

● L'avenant n°1 ayant pour objet la rectification d'une erreur matérielle concernant le service clientèle 
conclu le 11 avril 2013, 

● L'avenant n°2 ayant pour objet la prise en compte de la réglementation Grenelle 2 et travaux sur le 
forage d'Hantay conclu le 9 janvier 2015, 

● L'avenant n°3 ayant pour objet la prise en compte des lois Brottes, Warsmann et Hamon conclu le 17 
juillet 2017, 

● L'avenant n°4 ayant pour objet l'intégration des communes de Vermelles et Noyelles-les-Vermelles et 
la prolongation du contrat jusqu'au 31 décembre 2025, conclu le 8 mars 2023. 

 
La Collectivité et le Délégataire ont effectué le bilan des obligations de renouvellement, d'entretien des 
équipements et d'investissements à l'échéance du contrat. 
 
Afin de prévenir toute contestation, les parties sont convenues d'acter le respect par le Délégataire de 
l'ensemble des obligations contractuelles lui incombant au titre du renouvellement programmé, du 
renouvellement de 175 branchements plomb par an, de la géolocalisation classe A (finalisation avant le 30 avril 
2026), de la sectorisation complémentaire, de la maquette BIM du réservoir, ainsi que de prévoir le règlement 
financier définitif du contrat. 
 
Elles ont alors convenu d'un commun accord et sous réserve des dispositions du présent protocole que le 
Délégataire aura satisfait à l'ensemble de ses obligations envers la Collectivité et que les parties sont 
pleinement satisfaites de leurs obligations respectives. 
 
Ceci étant dit, il a été convenu ce qui suit 
 

Article 1 : OBJET 
 
Le présent protocole de fin de contrat, à la valeur d’un protocole d’accord transactionnel dont l’objet est de 
définir les conditions selon lesquelles les Parties entendent solder leurs obligations respectives au titre de 
l’exécution et du terme du Contrat visé en préambule, et de clôturer définitivement les discussions, de prévenir 
tout litige à naître portant sur l’exécution du contrat en question.  
 

Article 2 : PÉRIMÈTRE ET INVENTAIRE DES BIENS 
 

2.1 - Biens de retour et biens de reprise 
 
Biens de retour : 
Les biens de retour, financés par le Délégataire et remis gratuitement à la Collectivité sont détaillés dans 
l'Annexe 1 du présent protocole. 
 
Ces biens comprennent notamment les équipements de sectorisation hydraulique (3 compteurs de 
sectorisation complémentaire), la maquette BIM du réservoir ainsi que l'ensemble des réseaux et équipements 
du service. 
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2.2 - Traitement des compteurs 

 
Les Parties ont estimé la valeur du parc des compteurs à 209 522,19€ HT. 
 
Une indemnité de 209 522,19€ HT, au titre des compteurs, sera réglée au Délégataire par la Collectivité avant 
le 31 décembre 2025. 
 
Les Parties conviennent que les compteurs sont transférés à la Collectivité par le Délégataire à la date 
d’échéance du contrat soit au 1er janvier 2026. 
 
 

2.3 - Reprise des données techniques et administratives  
 
Les Parties conviennent que la transmission des données techniques et administratives détaillées ci-après vaut 
transmission complète et définitive des informations dues tout au long de l'exécution du Contrat. La Collectivité 
accepte de considérer ces données comme satisfaisantes et libératoires des obligations du Délégataire en 
matière de communication de ces données. 
 

2.3.1- Contenu des bases techniques 
 
Le Délégataire remettra à la Collectivité au plus tard le 15 janvier 2026 : 

● le Système d'Information Géographique (SIG) complet, 
● la Base de données GMAO des ouvrages, 
● les plans de réseau géolocalisés en classe A (état d'avancement au 31/12/2025, finalisation avant le 

30 avril 2026), 
● les fiches des compteurs de sectorisation complémentaire, 
● la Maquette BIM du réservoir d'eau potable au format exploitable. 

 
2.3.2 - Travaux en cours 

 
Le Délégataire remet à Collectivité au plus tard le 15 décembre 2025, l’état des travaux en cours précisant les 
opérations en cours et non achevées ou non réceptionnées. 
 
Il est convenu que les devis seront traités directement par le Délégataire jusqu'au 15 décembre 2025. Le 
Délégataire ne pourra plus réaliser de devis de raccordement au réseau, à compter du 16 décembre 2025. À 
compter de cette même date, le Délégataire transmettra les demandes de devis à la Collectivité pour traitement. 
 

2.4 - Relevé contradictoire des compteurs de vente d'eau en gros 
 
Un relevé contradictoire sera réalisé le 31 décembre 2025 en présence des représentants de la Collectivité et 
du Délégataire pour l'ensemble des compteurs de vente d'eau en gros, notamment : 

● Compteur d'achat d'eau en gros auprès de la Communauté d'Agglomération de Lens-Liévin (CALL) 
● Compteur d'achat d'eau en gros auprès de la Métropole Européenne de Lille (MEL) 
● Compteur d'achat-vente d'eau en gros avec le SIZIAF 

 
Un procès-verbal de relevé contradictoire sera établi et signé par les deux parties pour constater les index de 
fin de contrat. 
 
Les index relevés serviront de base pour : 

● La facturation par le Délégataire des volumes vendus jusqu'au 31 décembre 2025, 
● Le règlement par le Délégataire des volumes achetés jusqu'au 31 décembre 2025. 
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Article 3 : BILAN DES ENGAGEMENTS CONTRACTUELS 
 
Les engagements contractuels du Délégataire prévus par le Contrat initial et ses avenants subséquents sont 
considérés comme soldés, à savoir : 
 

3.1 - Renouvellements 
 
Le Délégataire a respecté ses obligations de renouvellement programmé, de renouvellement non programmé 
et de renouvellement de 175  branchements plomb par an conformément aux dispositions contractuelles. 
 

3.2 - Investissements 
 
L'avenant n°4 a acté la réalisation de l'ensemble des investissements prévus par le Contrat initial et ses 
avenants antérieurs. 
 
Les investissements prévus à l'avenant n°4 ont été réalisés par le Délégataire : 

● Sectorisation hydraulique complémentaire : réalisée en novembre 2024 avec la pose de 3 nouveaux 
compteurs sur la commune de Douvrin, 

● Maquette BIM du réservoir d'eau potable : réalisée en octobre 2025. 
 

3.3 - Géolocalisation classe A - Modalités particulières 
 
Les travaux de géolocalisation classe A font l'objet de modalités particulières. En effet, les travaux ont été 
engagés par le Délégataire et leur finalisation est prévue avant le 30 avril 2026. 
 
Le Délégataire s'engage à transmettre l'état d'avancement au 31 décembre 2025 et à finaliser les travaux  
avant le 30 avril 2026. 
 
La Collectivité prend acte de cet engagement et renonce à toute pénalité liée au non-achèvement de cette 
obligation à la date d'échéance du contrat. 
 

Article 4 : BILAN DE CLÔTURE DE LA DÉLÉGATION 
 
D'un commun accord entre les parties, il en résulte que le bilan de clôture définitif de la délégation fait apparaître 
: 

● La remise à la Collectivité de l'ensemble des biens de retour en bon état de fonctionnement, 
● La valorisation des biens de reprise à hauteur de 209 522,19 € HT pour le parc de compteurs, 
● Le transfert complet des données techniques et administratives du service, 
● Le respect de l'ensemble des obligations contractuelles de renouvellement et d'investissement, 
● La finalisation programmée de la géolocalisation classe A avant le 30 avril 2026, 
● L'absence de créances ou dettes réciproques entre les parties. 

 
Les parties considèrent que ce bilan de clôture reflète la bonne exécution du Contrat et de ses avenants sur 
toute la durée de la délégation. 
 

Article 5 : VALEUR TRANSACTIONNELLE DU PROTOCOLE – SOLDE DE TOUS COMPTES 
 
Compte tenu des discussions qui ont été menées entre les Parties dans le cadre du présent protocole de fin de 
contrat, les Parties considèrent que le présent protocole vaut solde de tous comptes. 
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La Collectivité s’engage à renoncer à toute réclamation ou pénalités, ainsi qu’à tout recours contentieux ayant 
pour cause l’exécution du contrat. 

Les parties renoncent irrévocablement ou le cas échéant se désistent de toute réclamation, instance et action 
ayant pour cause directe ou indirecte les faits exposés au préambule. 

Les Parties se déclarent intégralement satisfaites et acquittées de tous leurs droits à raison de l’exécution et 
du terme du contrat de délégation de service public visé en préambule. 

Le présent accord vaut transaction au sens des articles 2044 et suivants du code civil, et plus particulièrement 
de l’article 2052 au terme duquel la transaction a autorité de la chose jugée en dernier ressort et ne peut être 
remise en cause ni pour erreur ni pour lésion, et fait ainsi obstacle à l'introduction ou à la poursuite entre les 
parties d'une action en justice ayant le même objet. 

Chaque partie s’engage à exécuter de bonne foi et sans réserve la présente transaction qui ne pourra en aucun 
cas, conformément aux dispositions susvisées du Code Civil, être dénoncée. 

Comme conséquence du présent accord transactionnel, les parties soussignées se reconnaissent quitte et 
libérées l’une envers l’autre, tout compte se trouvant définitivement réglé et apuré entre elles, pour toute cause 
que ce soit. Il règle ainsi définitivement entre elles tout litige, né ou à naître, relatif au contrat. 
 

Article 6 : RÉSILIATION 
 
En cas de non-respect par l'une des parties de ses obligations, l'autre partie pourra, après mise en demeure 
par lettre recommandée avec accusé de réception restée sans effet pendant 30 jours, résilier de plein droit le 
présent protocole d'accord transactionnel, par envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception. 
 

Article 7 : NON VALIDITÉ PARTIELLE 
 
Si une ou plusieurs dispositions des présentes sont tenues pour non valides par une loi ou un règlement, ou 
déclarées telles par décision définitive d'une juridiction compétente, elles sont réputées non écrites, les autres 
dispositions des présentes gardant toute leur force et leur portée. 
 

Article 8 : LITIGES 
 
En cas de litiges concernant les engagements pris par chacune des parties et à défaut d'accord amiable que 
les Parties s'efforceront de privilégier, les différends portant sur l'interprétation ou l'exécution du présent 
protocole d'accord seront portés devant le Tribunal Administratif de Lille. 
 
La partie, la plus diligente qui procédera à la saisine du tribunal, devra en informer préalablement l'autre partie 
dans un délai de quinze jours par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 

Article 9 : ANNEXES 
 
Sont annexées au présent protocole : 

● Annexe 1 : Inventaire des biens de retour 
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Article 10 : DATE D’EFFET 
 
Le présent protocole entrera en vigueur à compter de sa date de notification. 
 
 
Fait en 3 exemplaires, à   , le  
 
 

Pour la Collectivité, 

Par délégation, 

Le Vice-Président de la Communauté 
d’Agglomération Béthune Bruay Artois Lys 

Romane, 

Pour le Délégataire, 

Le Directeur de la Région Hauts de 
France de Veolia Eau – Compagnie 

Générale des Eaux, 

 

 

 

 

Philippe SCAILLIEREZ 

 

 

 

 

Pierre FORGEREAU 
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